Sul REFERENDUM.........

· Toute recherche de solution (au conflit du 
Sahara Occidental) se fera dans le cadre des 

résolutions du conseil de sécurité et de l'ONU", 

a indiqué à Fès le ministre britannique des 

Affaires étrangères, M. Jack Straw, au cours de 

sa visite de quelques heures au Maroc.
· 15.02.06 -  L'Iran ne conçoit la solution du conflit du 
Sahara Occidental que dans le cadre des Nations 

Unies, a déclaré l'Ambassadeur iranien auprès de 

l'Algérie, Houssein Waleh, dans une interview  au 

quotidien algérien Al Massa.

· 16.02.06 - La proposition du Maroc d'offrir un statut 
d'autonomie au Sahara sous souveraineté marocaine 

«serait une bonne solution» pour le conflit du 

Sahara, a déclaré le président de la commission 

des Affaires étrangères au Congrès des députés 

espagnols (Chambre basse du parlement), Josep 

Antoni Duran i Lleida.
· 18.02.06 - Dans une déclaration écrite en réaction aux 
déclarations de Josep Antoni Duran Lleida, Mme 

Larabas, responsable des Relations extérieures du 

Conseil National sahraoui (Parlement), a affirmé 

que le Parlement "est indigné de ces 

déclarations, contraires à la légalité 

internationale et au principe d'un référendum 

d'autodétermination". [SPS] 

http://www.spsrasd.info/sps-190206.html [ver 

tambien S Pallares-Gari en OPINION] 

http://sahara_opinions.site.voila.fr
· 17.02.06 - Le Président de la Commission de l'Union 
africaine, M. Alpha Omar Konaré, a reçu à Addis 

Abeba, M. Mhamed Khadad, membre du Secrétariat 

national du Front Polisario et émissaire du 

Président de la République. Le Président Konaré a 

réaffirmé "la position de l'Union africaine, qui 

considère que la solution du conflit du Sahara 

occidental réside dans le stricte respect du 

droit inaliénable du peuple sahraoui à 

l'autodétermination conformément à la légalité 

internationale et aux résolutions pertinentes de 

l'ONU et de l'Union Africaine".

